
 

 

 
PROGRAMME DE LA FORMATION 

« REFORME DU DROIT DU TRAVAIL : QUELLES CONSEQUENCES ? » 
7 NOVEMBRE 2017 

 

 
 

Personnes concernées 

 
Dirigeant d’entreprise, directeur ou responsable des ressources humaines, directeur administratif et 
financier, directeur ou responsable juridique, responsable ou gestionnaire de paie, manager 
fonctionnel ou opérationnel en charge des ressources humaines. 
 
 

Les objectifs pédagogiques 

 
Le droit du travail est réformé en profondeur par cinq ordonnances publiées en septembre 2017 : 

- Deux ordonnances relatives au cadre et au renforcement de la négociation collective 
- Ordonnance portant transformation des institutions représentatives du personnel et des 

parcours syndicaux 
- Ordonnance réformant les relations individuelles de travail, notamment la rupture du contrat 

de travail 
- Ordonnance transformant le compte personnel de prévention de la pénibilité en un compte 

professionnel de prévention.  
 
Des pans entiers du droit du travail sont transformés par ces textes. 
 
Une évolution des pratiques en matière de gestion individuelle du contrat de travail, mais aussi de 
relations sociales au sein de l’entreprise, est nécessaire. 
 
La formation a donc pour objectif de permettre la maitrise des conséquences concrètes et 
opérationnelles de ces ordonnances. 
 
Cette formation sera aussi l’occasion d’un temps d’échange et de questions personnalisées. 
 
 

Programme 

 
Le programme proposé traitera de l’ensemble des nouveautés issues des cinq ordonnances.  
 
Principalement, mais de manière non exhaustive, il s’agira des thématiques suivantes :  
 

- La réforme des règles de licenciement pour motif personnel 
- La fusion des instances de représentation du personnel en une seule, le conseil social et 

économique 
- La négociation collective dans les petites et moyennes entreprises  
- La simplification des modalités de conclusion des accords d’entreprise 
- Le renforcement de l’autorité des accords d’entreprise vis-à-vis de la branche 
- La mise en place de CDD spécifiquement négocié au niveau du secteur d’activité 



 

 

- La clarification des règles en matière de contentieux de l’inaptitude 
- Le périmètre d’appréciation des difficultés économiques et du reclassement 
- Le barème de dommages et intérêts en cas de contentieux prud’homal et la prévisibilité de 

leurs conséquences financières 
- L’abaissement du délai de prescription des demandes prud’homales 
- L’encadrement et la sécurisation des plans de départ volontaire 
- La prise en considération de la pénibilité du travail 
- L’assouplissement des conditions du recours au télétravail 
- Les demandes d’expertises par l’instance de représentation du personnel 
- La reconnaissance des parcours syndicaux 

 
Un livret reprenant le support sera distribué à chaque participant. 
 
 

Le déroulement de la formation 

 
Durée totale : 1 journée de 7 heures 
 
Date : 7 novembre 2017 
 
Lieu : Lyon 
 
Formateur : ELLIPSE AVOCATS LYON 
 
Coût : 750 € HT par participant 
 
 

Suivi et évaluation 

 
Questionnaire d'évaluation à remplir par le stagiaire 
 
Retour d'expérience et préconisation de suivi par le formateur 
 
 


